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En application de l’article R.421-1 du Code la Justice Administrative, la présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Nîmes (16 Avenue Feuchères – CS 88010 – 30941 NÎMES CEDEX 09 Tél. : 0466273700 – Fax : 0466362786 – greffe.ta-nimes@juradm.fr) dans un délai de deux mois à compter de la date de sa publication par voie d’affichage et de sa réception par le représentant de l’Etat. 
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